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Selectae juris sententiae ex titulo institutionum quibus
non est permissum facere testamentum.

Numéro d'inventaire : 1980.00013.5
Auteur(s) : Pierre Chevallier
Type de document : affiche
Éditeur : non renseigné (Valence)
Imprimeur : Jean Gilibert
Période de création : 1er quart 18e siècle
Date de création : 1723
Description : Une feuille aux bords irréguliers et froissés. Texte manuscrit au verso, dont
l'encre brunie transparaît au recto. Traces des pliures médianes.
Mesures : hauteur : 465 mm ; largeur : 355 mm
Notes : Affiche annonçant les propositions de droit que doit défendre Pierre Chevallier, en juin
1723, pour l'obtention du baccalauréat. Les membres du jury sont nommés dans l'affiche.
Comme l'indique le titre, il s'agit d'articles de droit civil concernant la capacité testamentaire, à
quoi s'ajoutent deux articles de droit canon sur l'autorité des évêques dans le changement de
diocèse des prêtres. Une estampe représentant des armoiries (de l'université ?) orne la partie
supérieure de l'affiche. Le texte manuscrit au verso est constitué de notes concernant un
procès à propos de la possession d'une fontaine: on a noté les dépositions de divers témoins
et le raisonnement par lequel on réfute la thèse adverse. Il peut s'agir d'un procès réel, ou d'un
exercice d'école.
Mots-clés : Affiches de thèses et d'exercices publics
Filière : Université
Niveau : Supérieur
Autres descriptions : Langue : Français
Nombre de pages : 1
Mention d'illustration
ill.
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